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LA SITUATION l?,ï'J Al?GHrlNISTAN ET SES 

CO1WX&Jl3l!lCEir POIJJ3 LA PAIX ET 
LA SEXXJKCTE I!'l'~E!X'TATIOi6ALES 

Trente-sixième an&e 

Lettre datée du 23 novembre 1981, adressée au Secrétaire gén&al par 
--7 le ~epresentan~rmanent du Pakistan auprès de lvOrganisation des 

Hâtions Unies 

J'ai l'honneur de vous informer que, 
enregistr6 23 cas 

du 5 octobre au 2 novembre 1931, cn a 
de violation de l'espace aérien pakistanais par des avions venus 

d'Afghanistan. Vous trouverez ci-après les détails de quatre incidents graves 
auxquels ces violations ont don& lieu. 

EL) Le 22 octobre, deux chasseurs afghans, venus de la base de Matun en 
Af&anistan, ont pén&bré dans l'espace a&ien pakistanais et sont entrés 
dans le territoire de l'Agence du Nord-Waziristan, Après avoir survolé 
la r6Sion pendant environ 15 minutes, ils ont regagné l'Afghanistan; 

‘t,) Le 28 octobm , quatre avions afghans ont survol6 Domandi au Baluchistan. 
Ils ont p&&rE dans le territoire pakistanais sur plus de 3 kilomètres et 
mitrail une colline 2 proximit6 de Domandi; 

C> Le 28 octobre encore, quatre avions Mig ont violé l'espace aérien 
pakistanais dans le secteur de Rhaman au Baluchistan. Ils ont survol6 
Domandi et les zones situees au sud de cette ville, Au retour, ils ont 
lâché quatre bombes de plus de 200 lq chacune, qui sont tombdes sur la 
r&ion d'Akbtar Gun Killi 2 13 kilomètres au sud-est du poste de Domandi. 
Deux de ces bombes ont explosé, Cependant, on ne déplore aucune victime 
ni aucun d&;$t mat&iel; 

--..&- 

d) Le 2 nnvcmbre, deux avions afghans (un avion è réaction et un avion de 
transport) ont l&-&tré dans lpespace a&ien pakistanais dans le Nord- 
IJaziristan et ont survolé Ghulam Hussain Killi. Ils se sont enfoncés sur 
trois kilomètres et ont tir6 quatorze fusees éclairantes. 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer la présente lettre Comme 

document de l'Assembl& g&&ale, au titre du point 26 de l'ordre du jour, et du 
Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur et Représentant 
permanent, 


